


 

2LG 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 4 Rue de Neuvy 

 72240 BERNAY EN CHAMPAGNE 
 824 764 542 RCS LE MANS 

 
 

PROCÈS-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE 
UNIQUE DU ___________________ 

 
 
 
Monsieur Olivier LE GOUIC, 
Demeurant 41 rue de Joinville – 72100 LE MANS, 
 
Propriétaire de la totalité des 1 000 parts sociales de 10 euros composant le capital social de la 
société 2LG, 
 
Associé unique et seul gérant de ladite Société, 
 
A pris les décisions suivantes :  
 

- Modification statutaire relative à la répartition du capital suite à la cession des parts 
intervenue entre Monsieur Thomas LEGUY, cédant, et Monsieur Olivier LE GOUIC, 
cessionnaire, devenu associé unique. 

- Délégation de pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.  
 

PREMIERE DECISION 
 
L’associé unique, suite à la cession de parts intervenue le ____________________ , décide de 
modifier en conséquence l’article 8 des statuts, qui sera rédigé ainsi :  
 
« ARTICLE 8 – Capital Social 
 
Le Capital social est fixé à la somme de DIX MILLE (10 000) euros.  
 
Il est divisé en 1 000 parts de 10 euros chacune, numérotées de 1 à 1 000, entièrement souscrites et libérées dans les 
conditions exposées ci-dessus et attribuées en totalité à l’associé unique, savoir :  
 

- Monsieur LE GOUIC Olivier, à concurrence de 1 000 parts correspondant à un apport en numéraire lors de 
la constitution de la société (850 parts) et l’acquisition de 150 parts suivant acte de cession en date du 
______________________, 
 
Ci…….……………………………………………………..……………………1 000 parts 

 
Total égal au nombre de parts composant le capital social…..……………….………1000 parts »  
 
 



DEUXIEME DECISION 
 
L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent procès-verbal 
pour remplir toutes formalités de droit. 
 
De tout ce que dessus, l’associé unique a dresse et signé le présent procès-verbal.  
 
 
 
 
 

Olivier LE GOUIC 
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Statuts mis à jour suivant procès-verbal en date du ___________________  
relatif à la répartition du capital suite à une cession de parts. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié conforme à l’original, 
La Gérance 






























































